
Lieu d’information, 
de rencontre, 
d’échanges à destination 
des parents-employeurs, 
des assistants maternels, 
des gardes à domicile et 
sur l’accueil du jeune enfant.

La Caf délivre l’agrément aux Relais pe-
tite enfance, apporte un soutien fi nancier 
et un accompagnement dans le déploie-
ment des RPE sur l’ensemble du départe-
ment.

L’objectif est de garantir la qualité de l’ac-
cueil individuel offerte par les assistants 
maternels et les gardes à domicile aux fa-
milles.

Les animatrices intègrent le réseau RPE 
de l’Essonne coordonné par la Caf. 
Ce réseau favorise la mise en œuvre, la 
qualité et l’homogénéité du service rendu 
par les REP sur le territoire. 

Ainsi, le travail en réseau permet : 
 Des échanges sur les pratiques profes-
sionnelles en vue de leurs harmonisations.

 Un accompagnement des animateurs        
dans leur posture et leur mission.

 La professionnalisation des animateurs 
et la mise en place d’actions partenariales 
à l’échelle départementale (Pmi, Direccte, 
Fepem, Iperia…).

 La valorisation des actions des RPE en 
vue d’une éventuelle mutualisation des 
expériences et le développement de par-
tenariat entre professionnels.

RPE INTERCOMMUNAL
LEUVILLE SUR ORGE

40 Chemin des Royères 
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ram@leuville.fr - www.leuville.fr

LE PLESSIS-PÂTÉ 
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L’ACCOMPAGNEMENT 
DES RPE
PAR LA CAF 91

RELAIS 
PETITE 
ENFANCE



Accueil téléphonique
et sur rendez-vous
Lundi, mardi, jeudi 

13h30 à 16h00
      09 72 29 23 18

LES MISSIONS DU 
RELAIS PETITE ENFANCE

Soutien et information dans l’exercice 
de leur profession :

 Informations et accompagnement sur le dé-
veloppement et l’accueil du jeune enfant. 

 Échanges de pratiques entre professionnels. 

 Information sur les dispositifs de formation, 
prise en charge des coûts, modalités de rempla-
cements…

Soutien et information 
sur leur statut professionnel : FERMÉ MERCREDI ET VENDREDI

AINSI QUE TOUS LES 1ER JEUDIS
DU MOIS 

Magali Chéron
Animatrice RPE

vous accueille et vous informe 
sur le RPE de Leuville sur Orge 

Accueil collectif 
Lundi, mardi, jeudi 

9h15 à 11h15

 Les droits et obligations.
 La convention collective.
 Le contrat de travail.

 Les modalités d’agré-            
ment pour les per-
sonnes intéressées par 
la profession, les dé-
marches administratives 
Pôle emploi, droit du tra-
vail, retraite…

 Information sur les différents modes d’ac-
cueil du jeune enfant. 

 Information,  accompagnement et orien-
tation sur les démarches liées à l’emploi d’un 
assistant maternel (droits et devoirs, contrat 
de travail, prestations familiales, formation du 
salarié…).

 Temps d’échanges autour du développe-
ment et de l’éveil du jeune enfant. 

 Information sur les lieux ressources destinés 
aux parents (bibliothèques, ludothèques…).

Participation à la socialisation et l’éveil des 
enfants sous la responsabilité et la participa-
tion active de leurs assistant(e)s maternel(le)s.

AUPRÈS DES 
ASSISTANTS MATERNELS 

AUPRÈS DES 
FAMILLES

AUPRÈS DES 
ENFANTS


